Contribution de la commission « Lutte contre les discriminations » de la Fédération de Seine Saint Denis par Stéphanie Atger, déléguée fédérale.

La lutte contre les discriminations est un domaine où se conjuguent des domaines transversaux, ce qui rend notre réflexion plus exigeante quant aux sujets traités et aux fondamentaux à ne pas exclure.

La nécessité d’actualiser notre droit et nos pratiques pour les adapter aux nouvelles formes de l’organisation de la société est importante.

L’égalité des droits, l’accès aux droits fondamentaux sont des préalables incontournables et ne peuvent plus n’être que de vœux pieux ou demeurer une douce utopie.

Pour être précis dans les éléments de réflexions qui vont suivre, il nous faut tout d’abord définir ce que nous entendons par « discriminations » et ce à quoi ce vocable nous renvoi .

Tout d’abord, nous partons des termes définis par la loi puisqu’elle seule permet de border les domaines. La référence est l’article 225-1 du code pénal qui dit : 

« Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques à raison de leur origine, de leur sexe, de leur situation de famille, de leur apparence physique, de leur patronyme, de leur état de santé, de leur handicap, de leur caractéristiques génétiques, de leurs mœurs, de leur orientation sexuelle, de leur âge, de leurs opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur appartenance ou de leur non appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée. ».

Il s’agit pour nous de reprendre chaque définition et de ramener ces dernières à l’existant sur un département tel que la Seine Saint Denis.

Effectivement, tout en prenant en compte les éléments constitutifs de ce que peuvent être les discriminations, il nous faut aussi révéler les spécificités du département, de ses acquis, de ses manques en ces domaines et des solutions que nous pouvons proposer.

Au delà des violences urbaines de novembre 2005 qui ont marqué un palier dans la crise que traverse notre société, du terreau des maux qui se sont développés sur deux décennies, des peurs qu’elles ont suscité, des inquiétudes aussi. Les réponses ne doivent pas être que ponctuelles, sur l’instant ou bien des actions dictées par l’urgence. Les grandes difficultés de vie dans certains quartiers rassemblent à elles seules toutes les discriminations possibles et la difficulté  d’œuvrer pour qu’elles ne soient plus.

En Seine Saint Denis où se mélangent les cultures ; où la place des filles, des femmes est précarisée, fragilisée ; où le religieux exerce des influences et obtient l’écoute que la République a perdu ; où le handicap, la différence, l’homosexualité restent des tabous… 

En Seine Saint Denis où les chiffres du chômage chez les jeunes dépasse les 20%, où les crises sociales touchent bien plus durement les populations de ce département, nous ne pouvons attendre indéfiniment que les pouvoirs publics tiennent compte des spécificités de ce département. 

Car face à ces contraintes, les atouts y sont nombreux. La Seine Saint Denis peut être un territoire d’avenir où les mots solidarités, égalités, respects mutuels, connaissances de l’autre prennent une autre dimension à partir de l’instant où se mettent en place des réseaux d’écoutes, de points d’accueil, que les actions politiques soient en adéquation avec les attentes. Que les rencontres au sein de la population « métissée », « diverse », puissent s’organiser. Une meilleure connaissance des réalités entraînent une meilleure compréhension. Ne rejette t’on pas l’inconnu ?

Le terreau de la discrimination réside dans la situation économique et sociale du pays, à ce jour, l’accentuation des inégalités, ces notions de perte de repères, de sens, de problèmes comportementaux pour bon nombre d’enfants et de jeunes, il nous revient la responsabilité d’élaborer, de développer et maîtriser les projets de société en mettant en cohérence nos politiques avec la nécessité d’éduquer à la vie sociale et d’apprentissage de la vie citoyenne, de la vie collective.

« Etre citoyen » ne s’improvise pas, cela s’apprend. Qu’est ce qu’être citoyen ? Avoir le droit de vote, pouvoir accéder aux postes éligibles, adhérer à un syndicat, à un parti politique, à une association. Etre citoyen, c’est avant tout se sentir responsable et participer à la vie publique. Etre citoyen c’est savoir vivre ensemble, accepter les différences, le respect des autres.

Ainsi, le préalable est de résoudre la question de l’emploi et les problèmes sociaux.

Les violences urbaines de novembre 2005 ont été révélatrices de la fracture qui ciselait les territoires, au sein d’une région, d’un département voire, au sein même d’une ville (entre le centre et les périphéries). Il existe en ce sens le fait des inégalités territoriales, du développement inégal auquel il faut prêter une attention particulière.

Les socialistes de Seine Saint Denis doivent s’inscrire pleinement dans les travaux menés actuellement sur les différents schémas d’aménagements, intervenir lorsqu’ils sont en responsabilités afin de mener à bien nos projets de développement économique et d’œuvrer pour que l’articulation entre développement économique et retombées en terme d’emplois pour la population séquano-dyonisienne. Intervenir enfin pour qu’un maillage plus équilibré soit possible.

Le Parti Socialiste de Seine Saint Denis doit se positionner pour que la lutte contre les discriminations soit une priorité afin de proposer des actions qui assurent une égalité réelle pour tous.

L’égalité réelle est un facteur essentiel pour restaurer la confiance, l’ensemble de la population reste attaché aux droits fondamentaux des citoyens puisque seules garanties du contrat républicain.

Ce contrat républicain assuré par l’Ecole, les Services Publics est aujourd’hui en crise compte tenu des débats qui animent la France depuis 2002.

Il ne faut pas oublier que c’est le gouvernement mené par Lionel Jospin qui a jeté les bases d’un dispositif public de lutte contre les discriminations en mettant en exergue les difficultés d’accès à l’emploi dues aux préjugés liés au nom de famille, au lieu de résidence géographique, etc. La loi du 16 novembre 2001 a élargi les critères de discriminations prohibées, et aménagé la charge de la preuve en droit du travail.

La loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002 prohibe le harcèlement moral et comporte des dispositions prohibant la discrimination dans l’accès au logement.

A partir de ces principes, la création de la Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l’Egalité a été effective par la loi du 30 décembre 2004 et pose le principe général de non discrimination en raison de l’origine en matière civile ou administrative. Il faut aussi préciser qu’à ces lois françaises correspondent des directives européennes.

Mais alors que les instruments de connaissance des discriminations et les moyens d’action sont encore très limités, l’ampleur des discriminations existantes lorsqu’il s’agit d’accéder aux droits les plus essentiels ne cesse de se dévoiler.

Nous assistons également à la banalisation de pratiques discriminatoires et l’on peut très rapidement se rendre compte des limites de la législation.

Pour lutter contre cela, il faut réaffirmer le rôle de l’Etat et des politiques publiques :

· Donner les moyens aux agents de faire appliquer la loi et d’appliquer les sanctions adaptées.

· Formation des agents ou sensibilisation des fonctionnaires aux facteurs discriminatoires.

· Inciter les entreprises à s’engager dans la lutte contre les discriminations.

· Donner les moyens aux associations de relayer les bases de la connaissance des différences.

L’action en partenariat est essentielle, pour faire évoluer les mentalités et les pratiques, en donnant davantage de moyens à la HALDE notamment pour que dans tous les domaines, les pouvoirs publics, les collectivités territoriales, les associations, les élu(e)s, les différents corps de métier puissent se rencontrer et permettre l’égalité. Il s’agit en outre de bien intégrer l’ensemble des intervenants dans la lutte de toutes les discriminations, en intégrant notamment les associations LGBT, aucune à ce jour n’y participe.

Il faut clarifier également notre positionnement face à la discrimination positive, créer un groupe de travail sur ces questions au sein de la fédération pour prendre en compte tous les paramètres relatifs à ces questions.

Il faut étudier la pertinence de la mise en place d’un service civil pour toutes et tous d’une durée à déterminée dans les secteurs tels que les associations, par exemple.

Le droit de vote des étrangers aux élections locales doit être une mesure du projet.

Les luttes contre toutes les formes de discriminations doivent être intégrées, il s’agit de la lutte contre le racisme, l’antisémitisme, le sexisme mais également contre l’homophobie, souvent omise.

Contre l’homophobie, mettre en place une politique éducative efficace, et à améliorer l’accès aux droits d’asile pour les personnes persécutées en raison de leur orientation sexuelle. Mais également à disposer des choix nécessaires à l’organisation d’une vie de couple épanouie (droit au mariage notamment), accès à l’adoption et le droit au recours de la Procréation Médicalement Assistée.(PMA).

Il faudra sans nul doute se doter d’un outil tel qu’un observatoire départemental où l’ensemble des acteurs en ces domaines pourraient établir les bilans des actions menées et avoir une approche exacte de la situation en Seine Saint Denis.

Afin d’y parvenir, le Parti Socialiste devra rencontrer plusieurs intervenants et responsables en ces domaines.

Face à ce gouvernement qui stigmatise, rejette, le Parti Socialiste se doit d’être porteur de valeurs fortes en terme de protection, d’égalité et de liberté auxquelles chacune et chacun a le droit.
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